
Burundi : marches-manifestations pour décrier un récent rapport des Nations Unies

    PANA,Â 15 septembre 2018  Marches-manifestations encadrÃ©es contre un rapport onusien sur les droits humains au
Burundi  Bujumbura, Burundi - Des marches-manifestations encadrÃ©es par lâ€™administration ont Ã©tÃ© organisÃ©es samedi Ã 
Bujumbura, la capitale burundaise, et Ã  lâ€™intÃ©rieur du pays pour dÃ©crier un rÃ©cent rapport de trois experts des Nations
Unies ayant conclu sur la persistance, depuis la crise Ã©lectorale de 2015, des Â«violations gravesÂ» des droits de lâ€™homme
dont certaines sont Â«constitutives de crimes contre lâ€™humanitÃ©Â», sur la base de Â«plus de 900 entretiens avec des
victimes, des tÃ©moins et dâ€™autres sourcesÂ».  
  Il s'agit, en particulier, des "exÃ©cutions sommaires, des disparitions forcÃ©es, des arrestations et des dÃ©tentions
arbitraires, des tortures et dâ€™autres traitements cruels, inhumains ou dÃ©gradants, des violences sexuelles, ainsi que des
violations des libertÃ©s publiques telles que les libertÃ©s dâ€™expression, dâ€™association, de rÃ©union et de circulationÂ».  Le
rapport incriminÃ© est lâ€™Å“uvre dâ€™une commission de trois experts indÃ©pendants des Nations Unies, prÃ©sidÃ©e par le
SÃ©nÃ©galais, Doudou DiÃ¨ne, avec comme autres membres, Mme Lucy Asuagbor du Cameroun et Mme FranÃ§oise
Hampson du Royaume-uni.  Les membres dâ€™une prÃ©cÃ©dente Commission onusienne dâ€™enquÃªte sur le Burundi avaient Ã©tÃ©
dÃ©clarÃ©s "persona non grata", puis menacÃ©s de poursuites judiciaires. La Commission Ã©tait prÃ©sidÃ©e par lâ€™AlgÃ©rien,
Fatsah Ouguergouz, secondÃ©e par Mme Reine Alapini Gansou du BÃ©nin.  Le gouvernement burundais vient de sÃ©vir Ã 
nouveau en persona non grata, les membres de la Â«Commission Doudou DiÃ¨ne Â», en place depuis 2016.  La rue a
relayÃ© la colÃ¨re, ce samedi, et on pouvait entendre des Â«A bas Doudou DiÃ¨neÂ» de la bouche des manifestants, partis
du Â«Rond point des Nations UniesÂ», au nord de la capitale, pour terminer la marche Ã  la symbolique Â«Place de
lâ€™indÃ©pendanceÂ» au centre-ville de Bujumbura.  Des reporters provinciaux ont Ã©galement fait Ã©chos de manifestants
remontÃ©s contre le rapport et demandant au SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral des Nations Unies, Antonio Guterres, de dÃ©mettre ses
experts et de venir au Burundi pour se rendre compte par eux-mÃªmes de leurs mensonges.  La thÃ¨se officielle est que
la paix et la sÃ©curitÃ© rÃ¨gnent sur lâ€™ensemble du territoire national et Â«il faut lâ€™admettre comme tel ou alors se dÃ©mettreÂ»,
a commentÃ© un observateur Ã  lâ€™Ã©cart de la marche-manifestation, faisant allusion au sort des trois experts indÃ©pendants
des Nations Unies qui viennent dâ€™Ãªtre dÃ©clarÃ©s Â«indÃ©sirablesÂ» dans le pays.  Les manifestants ont encore pris la
dÃ©fense du "PÃ¨re de la nation", en cause dans le Â«climat attentatoire aux droits de lâ€™hommeÂ», favorisÃ© par Â«des appels
rÃ©currents Ã  la haine et Ã  la violence de la part dâ€™autoritÃ©s, dont le chef de lâ€™Etat burundais, Pierre Nkurunziza".  Le rapport
jugÃ© Â« honteux et mensonger Â» mobilise les Ã©nergies depuis dÃ©jÃ  plusieurs jours, notamment au parlement burundais
oÃ¹ il a Ã©tÃ© expressÃ©ment recommandÃ© Ã  lâ€™exÃ©cutif de traduire en justice les trois experts onusiens.  Le gouvernement
burundais nâ€™a pas tardÃ© Ã  dÃ©clarer Â«persona non grataÂ», les trois experts qui n'avaient jusque-lÃ  obtenu aucun visa
officiel pour se rendre sur le terrain burundais, se contentant de contacts Ã  distance avec des victimes supposÃ©es des
atteintes aux droits humains.  La correspondance officielle informait les trois experts incriminÃ©s que Â«le gouvernement
burundais a pris connaissance avec dÃ©ception et regret, du contenu du rapport diffamatoire et mensonger Â» quâ€™ils ont
publiÃ©, le 5 septembre dernier au Palais des Nations Ã  GenÃ¨ve (Suisse), le siÃ¨ge central du Haut conseil des Nations
Unies aux droits de lâ€™homme.  Â«Le Burundi ignore les visÃ©es et les non dits derriÃ¨re ledit rapport qui est contraire Ã  la
rÃ©alitÃ© du pays Â», selon la mÃªme source.  La Commission nationale indÃ©pendante des droits humains (CNIDH) sâ€™est
aussi indignÃ©e, dans une dÃ©claration, dâ€™un rapport dâ€™une Commission Â«qui nâ€™a effectuÃ© aucune enquÃªte de terrain afin de
vÃ©rifier dâ€™elle-mÃªme et se rendre Ã  lâ€™Ã©vidence des violations graves et atteintes allÃ©guÃ©esÂ».  Les Â«900 tÃ©moignages
avancÃ©s par la Commission ne sont ni identifiÃ©s, ni localisÃ©s gÃ©ographiquement, ce qui suscite des interrogations sur la
vÃ©racitÃ© des informations et la crÃ©dibilitÃ© des sourcesÂ», dÃ©plorait la mÃªme dÃ©claration de la CNIDH qui, par consÃ©quent
regrette, un rapport Â«erronÃ©, tendancieux et anachronique dont les fausses informations, exagÃ©rations et interprÃ©tations
partiales semblent viser Ã  crÃ©er des clivages parmi les BurundaisÂ».  
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